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Comité de la société civile sur les droits de l'enfant (CSC-DE)

Committee meeting: 6
Bureau meeting: 10
Email discussion: non countable
Participation in CoE body: 3 (CDENF; CJ/ENF-ISE; Lanzarotte)
Webinars: 2 (parental separation and care proceedings; migration)
Online workshop: 1 (child hearing)
Declaration: 3 (Ukrainian children in war)

Réunion du comité : 6
Réunion du Bureau : 10
Discussion par courrier électronique : non comptabilisable
Participation aux organes du CdE : 3
Webinaires : 2
Atelier en ligne : 1
Déclaration : 3
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Promoting the rights of the child is crucial for our future

La promotion des droits de l'enfant est cruciale pour notre avenir

In the UNCRC ‘a child means every human being below the age of 
eighteen years’: babies, children and adolescents. 

Dans la CIDE, "un enfant s'entend de tout être humain âgé de moins de 
dix-huit ans" : les bébés, les enfants et les adolescents. 

 Art. 2: to ensure that the child is protected against all forms of 
discrimination or punishment on the basis of the status, activities, 
expressed opinions, or beliefs of the child's parents.

Art. 3: In all actions concerning children, whether undertaken by courts 
of law, administrative authorities, etc, the best interests of the child 
shall be a primary consideration.

 Art. 2 : veiller à ce que l'enfant soit protégé contre toute forme de 
discrimination ou de sanction motivée par la situation, les activités, les 
opinions exprimées ou les convictions de ses parents.

Art. 3 : Dans toutes les décisions qui concernent les enfants, qu'elles 
soient le fait des tribunaux, des autorités administratives, etc., l'intérêt 
supérieur de l'enfant doit être une considération primordiale.

Participation in the work of the Committee of experts on the rights and 
the best interests of the child in parental separation and in care 
proceedings (CJ/ENF-ISE).

- interventions at 7 meetings in Strasbourg + 1 meeting in Dublin
- comments on 8 drafts of the recommendation and on the 
explanatory memorandum
- meetings and exchanges of mails with CSC-RC members to 
prepare comments and interventions. 

Participation aux travaux du Comité d'experts sur les droits et l'intérêt 
supérieur de l'enfant dans le cadre des procédures de séparation des 
parents ou de placement (CJ/ENF-ISE).

- interventions dans 7 réunions à Strasbourg + 1 réunion à Dublin
- commentaires sur 8 projets de recommandation et sur l'exposé des 
motifs
- réunions et échanges de courriers avec les membres du CSC-RC 
afin de préparer les commentaires et les interventions.



  

Civil Society Committee on the Rights of the Child (CSC-RC)
Comité de la société civile sur les droits de l'enfant (CSC-DE)

Art. 9: to maintain child’s personal relations and direct contact with both 
parents on a regular basis, except if it is contrary to the child's best interests.

Art. 9 : maintenir les relations personnelles de l'enfant et les contacts 
directs avec ses deux parents sur une base régulière, sauf si cela est 
contraire à l'intérêt supérieur de l'enfant.

Art. 18: to ensure recognition of the principle that both parents have common 
responsibilities for the upbringing and development of the child. 

Art. 20: A child temporarily or permanently deprived of his or her family 
environment, or in whose own best interests cannot be allowed to remain in 
that environment, shall be entitled to special protection and assistance.

Art. 18 : assurer la reconnaissance du principe selon lequel les deux parents ont 
une responsabilité commune dans l'éducation et le développement de l'enfant. 

Michel Grangeat was the CINGO representative (2020-2023)
Extract of CJ/ENF-ISE draft recommendation
Sufficient time should be allocated to enable the child to 
maintain and develop a meaningful relationship with each 
parent, in accordance with the best interests of the child.

Art. 21: the system of adoption shall ensure that the best interests of the child 
shall be the paramount consideration. 

Art. 25: the right of a child who has been placed for the purposes of care, protection 
or treatment, to a periodic review of the treatment provided to the child and all 
other circumstances relevant to his or her placement 

Ruth Allen is the CINGO representative (2024)
CSC-RC comments on CJ/ENF-ISE draft recommendation
Young people who reach the age of majority during care 
procedures need solid support in the transition to early 
adulthood. 

Art. 20 : L'enfant qui est temporairement ou définitivement privé de son 
milieu familial ou qui, dans son propre intérêt, ne peut être autorisé à y 
demeurer, a droit à une protection et à une assistance spéciales.

Art. 21 : le système d'adoption doit garantir que l'intérêt supérieur de l'enfant est 
la considération primordiale. 

Art. 25 : le droit d'un enfant qui a été placé à des fins d'assistance, de protection 
ou de traitement, à un examen périodique du traitement qui lui a été réservé et 
de toutes les autres circonstances relatives à son placement 

Michel Grangeat était le représentant CINGO (2020-2023)
Extrait du projet de recommandation du CJ/ENF-ISE
Un temps suffisant devrait être alloué pour permettre à l'enfant 
de maintenir et de développer une relation significative avec 
chaque parent, conformément à l'intérêt supérieur de l'enfant.

Ruth Allen est la représentante CINGO (2024)
Commentaires du CSC-DE sur le projet de recommandation 
Les jeunes qui atteignent l'âge de la majorité au cours des 
procédures de prise en charge ont besoin d'un soutien solide 
pour la transition vers le début de l'âge adulte.  
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 Art. 12-1: to assure to the child who is capable of forming his or her own views the 
right to express those views freely in all matters affecting the child, the views of the 
child being given due weight in accordance with the age and maturity of the child.

 Art. 12-1 : assurer à l'enfant qui est capable de discernement le droit d'exprimer 
librement son opinion sur toute question l'intéressant, les opinions de l'enfant 
étant dûment prises en considération eu égard à son âge et à son degré de 
maturité.

 Art. 12-2: to be heard in any judicial and administrative proceedings, either directly, or 
through a representative

Art. 13: The child shall have the right to freedom of expression.

 Art. 12-2 : être entendu dans toute procédure judiciaire ou administrative, soit 
directement, soit par l'intermédiaire d'un représentant

Extract of CJ/ENF-ISE draft recommendation
It should be made clear to the child that his or her views will be an 
important factor in the decision-making process but that they will not 
necessarily determine the decision of the competent authority.

Art. 14-15-16 : freedom of : thought, conscience and religion ; of association ; 
of  access to information

Art. 19: to be protected from all forms of physical or mental violence, 
injury or abuse, neglect or negligent treatment, maltreatment or 
exploitation, including sexual abuse

Herminio Correa organized the Workshop Good practices for the 
child hearing process – examples from Projeto-12 Portugal 

The child’s hearings can happen in different contexts, and it is essential 
to know some procedures that can help the child to be heard more 
adequately, thus enhancing a greater sense of well-being

Art. 13 : L'enfant a droit à la liberté d'expression.
Art. 14-15-16 : liberté : de pensée, de conscience et de religion ; d'association ; 
d'accès à l'information

Extrait du projet de recommandation du CJ/ENF-ISE
Il convient de préciser à l'enfant que son avis sera un facteur 
important dans le processus décisionnel, mais qu'il ne déterminera 
pas nécessairement la décision de l'autorité compétente.

Herminio Correa a organisé l'atelier Bonnes pratiques pour le 
processus d'audition de l'enfant - exemples du Projeto-12 Portugal 

Les auditions d'enfants se déroulent dans différents contextes et il est 
essentiel de connaître des procédures qui peuvent aider l'enfant à être 
entendu de manière plus adéquate, ce qui renforce son sentiment de bien-
être.

CSC-RC members with the observer status in Lanzarotte committee 

Art. 19 : être protégé contre toute forme de violence, d'atteinte ou de brutalité 
physique ou mentale, d'abandon ou de négligence, de mauvais traitements ou 
d'exploitation, y compris la violence sexuelle

Membres du CSC-RC ayant le statut d'observateur au sein du 
comité Lanzarotte 
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 Art. 22: to ensure that a child who is seeking refugee status or who is 
considered a refugee shall, whether unaccompanied or accompanied by 
his or her parents or by any other person, receive appropriate protection 
and humanitarian assistance

 Art. 22 : veiller à ce qu'un enfant qui cherche à obtenir le statut de 
réfugié ou qui est considéré comme réfugié bénéficie, qu'il soit seul ou 
accompagné de ses parents ou de toute autre personne, d'une protection 
et d'une aide humanitaire appropriées

Art. 8: to respect the right of the child to preserve his or her identity, 
including nationality, name and family relations.

Art. 11: to combat the illicit transfer of children abroad.

Katerina Melissari organized the Webinar on Child Migration: the 
phenomenon in particular contexts.
Extract of the report:

Children are the future. Regardless of their location, they have the right to a stable 
environment and comprehensive assistance. They merit our top priority when 
crafting policies. We need to devise practical and sustainable solutions to address 
the challenges faced by these individuals. Nobody leaves their country for no 
particular reason; there is always a compelling reason

Art. 8 : respecter le droit de l'enfant à préserver son identité, y compris 
sa nationalité, son nom et ses relations familiales.

Art. 11 : lutter contre les déplacements illicites d'enfants à l'étranger.

Katerina Melissari a organisé le webinaire sur la migration des enfants : 
le phénomène dans des contextes particuliers.
Extrait du rapport :
Les enfants sont l'avenir. Quel que soit l'endroit où ils se trouvent, ils ont droit 
à un environnement stable et à une assistance complète. Ils méritent notre 
priorité absolue lors de l'élaboration des politiques. Nous devons trouver 
des solutions pratiques et durables pour relever les défis auxquels ces 
personnes sont confrontées. Personne ne quitte son pays sans raison 
particulière ; il y a toujours une raison impérieuse.

Le CSC-RC a initié 3 déclarations sur la situation des enfants 
ukrainiens : en 2022 juste après l'invasion ; en 2023 avec la CP pour 
alerter sur les adoptions illégales des enfants Ukrainiens en Russie; en 
2023, avec le Comité des droits des personnes migrantes, sur les 
transferts illégaux d'enfants en Russie.

CSC-RC has initiated 3 declarations about the situation of Ukrainian children: 
in 2022 right after the invasion; in 2023 with the Sc to draw attention to the illegal 
adoption of Ukrainian children in Russia; in 2023, with the Committee Rights of 
persons who are migrants, about the illegal transfers of children in Russia.
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 Art. 23: a mentally or physically disabled child should enjoy a full and 
decent life, in conditions which ensure dignity, promote self-reliance and 
facilitate the child's active participation in the community

 Art. 23 : les enfants mentalement ou physiquement handicapés doivent 
mener une vie pleine et décente, dans des conditions qui garantissent leur 
dignité, favorisent leur autonomie et facilitent leur participation active à la 
vie de la collectivité.

 Art. 24: the right to the enjoyment of the highest attainable standard of 
health and to facilities for the treatment of illness and rehabilitation 
of health

Art. 26: to benefit from social security, including social insurance
Art. 28: the right of the child to education
Art. 31: to rest and leisure, to engage in play and recreational activities 
appropriate to the age of the child and to participate freely in cultural life 
and the arts

We need to address these crucial issues in a forthcoming 
Committee’s project.
The standard of life, of health, the right to education and leisure:

- of children in care when they reach adulthood
- of children in migration, whether accompanied or not
- of all children in face of climate change

Art. 24 : jouir du meilleur état de santé possible et de bénéficier de 
services médicaux et de rééducation.

Art. 16 : bénéficier de la sécurité sociale, y compris les assurances sociales
Art. 28 : le droit de l'enfant à l'éducation
Art. 31 : le droit au repos et aux loisirs, de se livrer au jeu et à des activités 
récréatives propres à son âge et de participer librement à la vie culturelle et 
artistique.

Il nous faudrait aborder ces questions cruciales dans le cadre d'un 
prochain projet de la Commission.
Le niveau de vie, la santé, le droit à l'éducation et aux loisirs : 

- des enfants placés lorsqu'ils atteignent l'âge adulte
- des enfants en migration, accompagnés ou non
- de tous les enfants face au changement climatique
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